
« Première rencontre » 

Règlement du concours  

 

 

Durée du jeu-concours 

Le concours est ouvert du 31 juillet au 20 août 2025 

 

Conditions de participation 

Le jeu concours d'écriture est ouvert à toute personne, résidant dans le département 

des Alpes de Haute Provence (04) et aux adhérents de la Voûte des Arts sans distinction 

d'âge ou de sexe.  

La participation est gratuite. 

Une personne peut envoyer plusieurs textes. Chaque texte devra être adressé, au plus 

tard le 20 août 2025, par email à l’adresse suivante : 

christian.journet@dupata.com  

Dans chaque email, devront figurer : 

• Le nom et prénom du participant 

• Son adresse, son numéro de téléphone et son propre email 

• Un nom d’identifiant. Cet identifiant (choisi par l’auteur) doit permettre de rendre 

le texte anonyme auprès des membres du jury.  

Le texte (ou les) texte(s) proposés devront figurer en pièces jointes. 

Un accusé de réception sera adressé par email au participant. 

 

Consigne 

Le récit intitulé « Première rencontre », réel ou imaginaire, devra évoquer les 

circonstances dans lesquelles un couple s’est rencontré pour la première fois,  

Chaque texte devra être accompagné d’un sous-titre choisi par l’auteur, en 

complément du titre « Première rencontre » 

 

Présentation du texte 

Chaque texte, en prose ou en vers, suivant le genre littéraire choisi, doit être rédigé en 

langue française. Il ne devra pas excéder 400 mots. Il devra être joint à l’email sous 

format « Word ». 

Chaque texte devra porter en exergue le nom de l’identifiant (transmis aux membres du 

jury) 

 

Composition et attributions  du  jury 

Le jury désigné par DUPPATA et la Voûte des Arts sera seul juge des textes reçus. Les 

membres du jury ne peuvent pas participer.  



Le jury composé de 2 personnes désignées par Duppata et de 2 personnes désignées 

par la Voûte des Arts choisira trois histoires parmi toutes celles reçues des participants.  

Il désignera les textes dont la qualité lui paraîtra émerger et attribuera les récompenses 

en tenant compte de l’originalité, de la créativité et de l’émotion que le récit peut 

dégager. 

 

Récompenses 

Seront accordés 3 prix suivant : 

• 1er prix :  une peinture d format 40 cm x 60 cm inspirée du texte du lauréat (cette 

peinture sera réalisée par un peintre indien dont une des œuvres est exposée à la Voute 

des Arts du 27 au 31 août 2025, et sera adressée au lauréat sous un délai de 4 mois)  

• 2e prix :  le livre d’art « Chola Maati », qui révèle les rituels, de la naissance à la 

mort, dans la tribu Gond 

•            3e prix : le petit livre « Nés avant dieux » rassemblant des poèmes tribaux indiens 

illustrés 

 

Proclamation des  résultats  

La proclamation des résultats aura lieu le dimanche 31 Août à 14h avec lecture publique 

d’un extrait des 3 textes primés.  

 

Autorisation de  digusion 

Les textes ouvrant droit à récompenses pourront être publiés  sur le  website 

www .duppata.com avec les coordonnées de l'auteur, telles qu'il souhaite les voir 

figurer. 

 

 

 


